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CANADA : 
Le Canada se réjouit de présenter les commentaires suivants en réponse au document CL 
2007/34-FL concernant l’inclusion d’une définition de la publicité par rapport aux allégations 
relatives à la nutrition et à la santé. 
 
Le Canada est favorable au texte courant de la définition et est satisfait du progrès réalisé pour 
affiner la définition de la publicité. 
 
 
KENYA : 
Le Kenya est favorable à la définition de la publicité telle qu’elle est énoncée à l’annexe VI à 
l’étape 5 de la procédure, soit « Publicité désigne toute communication commerciale au 
public, par tout moyen autre que l’étiquetage, en vue de promouvoir directement ou 
indirectement la vente ou la consommation d’un aliment par l’utilisation d’allégations 
relatives à la nutrition et à la santé qui se rapportent à une denrée alimentaire et à ses 
ingrédients. » 


